
5m mini

2,20m 

maxi

1,50m maxi

1m

maxi

15cm maxi

2 préenseignes maximum

juxtaposées l’une sur l’autre et 

alignées verticalement, et fixées 

sur un seul et même mât5km 

maxi

Produits du 

terroir 5km maxi

10 km maxi

Produits du terroirProduits du terroir
1ère à droite

(2 maxi)

Monument historiqueMonument historique

  ouvert à la visiteouvert à la visite

(4 maxi)

LES PREENSEIGNES 

DEROGATOIRES

Limite domaine public

DP

Sur domaine 

privé 

uniquement

Activité culturelleActivité culturelle

à Courpière

(2 maxi)

Manifestation exceptionnelleManifestation exceptionnelle

à caractère culturel ou à caractère culturel ou 

touristique ou opération touristique ou opération 

temporaire exceptionnelletemporaire exceptionnelle

(4 maxi)

Implantation des préenseignes dérogatoires 
au 13 juillet 2015

Nombre et règles d’implantation des préenseignes dérogatoires
Nombre et règles d'implantation des préenseignes dérogatoires

NB : Dans les autres lieux que ceux énumérés ci-dessous, les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité (L 581-19), sans dérogation.

Avant le 13 juillet 2015 Après le 13 juillet 2015

Lieux 
d’implantation / 

types d’activités

Hors agglo et agglo 
de – 10.000 hab.*

Lieux d’interdiction 
absolue de la 

publicité (L 581-4)

Lieux d’interdiction 
relative de la 

publicité (L 581-8)
Hors agglo

Lieux d’interdiction 
absolue de la 

publicité (L 581-4)

Lieux d’interdiction 
relative de la 

publicité (L 581-8)

Activités en relation 
avec la fabrication 
ou la vente de 
produits du terroir

2 maximum

< 5 km

0 0 2 maximum

< 5 km

0 0

Activités culturelles 0 0 0
2 maximum

< 5 km
0 0

Monuments 
historiques ouverts 
à la visite

4 maximum

< 10 km
0

2 des 4 max.

<100 m du MH si 
seule interdiction

4 maximum

< 10 km
0 0

Activités 
particulièrement 
utiles pour les 
personnes en 
déplacement

4 maximum

< 5 km
0 0 0 0 0

Services publics
2 maximum

< 5 km
0 0 0 0 0

Services d’urgence
2 maximum

< 5 km

1 des 2 max.
en agglo si l’activité 

s’y exerce

1 des 2 max.
si l’activité s’y 

exerce
0 0 0

Activités en retrait 
de la voie publique

2 maximum

< 5 km

1 des 2 max.
en agglo si l’activité 

s’y exerce

1 des 2 max.
si l’activité s’y 

exerce
0 0 0

* ne faisant pas partie d’une unité urbaine de plus de 100.000 habitants
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